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Bureau syndical du 13 juin 2019  

 

DELIBERATION N° 2019-06-042  

Demande de subvention pour l’organisation d’un voyage d’étude sur la collecte 
des  Biodéchets et le tri à destination des adhérents 

 

Nombre de membres  

25 

L’aŶ deuǆ ŵille diǆ-neuf, le treize juin à dix heures trente, 

l’asseŵďlĠe dĠliďĠƌaŶte lĠgaleŵeŶt convoquée par le Président le 

sept juiŶ, s’est ƌĠuŶie daŶs les loĐauǆ du SYVADEC situĠs daŶs la 
zone artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur François 

TATTI, Président.  

Madame Marie-Laurence SOTTY a été désignée secrétaire de 

séance.  

Le quorum étant atteint le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

22 13 13 

 

Présents : 

Messieurs : TATTI François, GIANNI Don Georges, ARMANET Guy, POLI Xavier, GUIDONI Pierre, 

GIORDANI Jean-Pierre, GIFFON Jean-Baptiste, VIVONI Ange-Pierre, MATTEI Jean-François, BERNARDI 

François et VALERY Jean-Noël. 

 

Présentes :  

Mesdames : SOTTY Marie-Laurence et ZUCCARELLI Marie.  

 

Absents : 

Madame : BATTESTINI Serena.  

Messieurs :  PAJANACCI Jean, MILANI Jean-Louis, LACOMBE Xavier, FAGGIANELLI François, FILONI 

François, HABANI Yohan, MICHELI Felix et DE MEYER Jean-Michel. 
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Monsieur Jean-Baptiste Giffon, Vice-Président, expose :  

 

En 2018, les collectes sélectives (emballages, papier, verre et biodéchets) représentaient seulement 10 

% des dĠĐhets tƌiĠs soit Ϯϯ ϬϬϬ toŶŶes, aloƌs Ƌue les oƌduƌes ŵĠŶagğƌes ĐoŶtieŶŶeŶt eŶĐoƌe ϯϮ % de tƌi 
et 27 % de biodéchets.   

 

Pour atteindre les objectifs de la directive européenne, il est impératif de poursuivre nos efforts pour 

développer le tri et réduire les déchets à la source.   

 

Aussi conformément à ses orientations stratégiques, le SYVADEC a élaboré un plan d'action pour 

répondre aux objectifs de nos adhérents en matière de tri.   

 

Il est pƌoposĠ d’oƌgaŶiseƌ uŶ voǇage d’Ġtudes à l’oĐĐasioŶ des jouƌŶĠes ŶatioŶales ďiodĠĐhets de Ŷotƌe 
paƌteŶaiƌe le ƌĠseau Đoŵpost plus à LiďouƌŶe ;GiƌoŶdeͿ, Đela Ŷous peƌŵettƌa ĠgaleŵeŶt d’ĠĐhaŶgeƌ aveĐ 
un territoire pilote le SMICVAL. En effet, le SMICVAL a déployé depuis plusieurs années une collecte 

peƌfoƌŵaŶte des ďiodĠĐhets et laŶĐĠ eŶ ϮϬϭϳ uŶ ŵodğle uŶiƋue d’iŶfƌastƌuĐtuƌe pouƌ le ƌĠeŵploi.    
 

Ce déplacement sera proposé à tous les adhérents (binôme élu-agent) dans la limite de 45 personnes. 

Pouƌ Đes aĐtioŶs, le ŵoŶtaŶt de l’opĠƌatioŶ est estiŵĠ pouƌ les tƌaŶspoƌts, l'hĠďeƌgeŵeŶt, les fƌais de 
ĐolloƋue à ϰϬ ϬϬϬ €.  Cette dĠliďĠƌatioŶ vieŶt ƌeŵplaĐeƌ la pƌĠĐĠdeŶte dĠliďĠƌatioŶ d’août ϮϬϭϴ. 
 

Il est proposé aux membres du ďuƌeau d’appƌouveƌ le plaŶ de fiŶaŶĐeŵeŶt, d’autoƌiseƌ le PƌĠsideŶt à 
solliciter une subventions de financement à hauteur de 80% aupƌğs de l’ADEME et de l’OffiĐe de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt de la Coƌse, le ƌeste de l’opĠƌatioŶ ainsi que la TVA étant financé sur fonds propres 

(20%). 

 

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré: 

 

VU le Code Générale des Collectivités Territoriales notamment l'article L.5211-1 et L.5711-1 

VU la délibération 2014-05-24 du 20 mai 2014 portant délégation d'attributions du Comité au Bureau, 

Considérant la nécessité d’oƌgaŶiseƌ Đe dĠplaĐeŵeŶt, 

Ouïe l'exposé de M. François TATTI, Président, 
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A l'unanimité: 

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

- Approuve le plan de financement afférent à ce projet, 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à solliciter les partenaires financeurs au 

meilleur taux, 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à prendre toutes dispositions pour ce qui 

concerne le suivi administratif, technique et financier de la présente délibération dans la limite des 

crédits budgétaires. 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme, 

Le Président,  

 
 

François TATTI 
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La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication.
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